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(57)  Dispositif  d'empilage,  en  vue  de  stockage,  de 
gobelets  usagés. 

Il  comprend  d'une  part  réceptacle  dans  la  paroi  su- 
périeure  (1)  duquel  est  pratiquée  une  ouverture  (21) 
prolongée,  intérieurement  sur  une  hauteur  bien  inférieu- 
re  à  celle  du  réceptacle,  d'un  conduit  tubulaire  vertical 
(2),  de  dimensions  lui  permettant  de  contenir  un  certain 
nombre  de  gobelets  (40)  empilés;  et  d'autre  part,  exté- 

rieurement  au  conduit  (2),  un  levier  (3)  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  horizontal  (30),  rappelé  vers  le  conduit 
(2)  par  un  moyen  élastique  taré  (31  ),  et  qui  comporte  à 
son  extrémité  inférieure  un  doigt  (32)  engagé  dans  une 
ouverture  (20)  pratiquée  latéralement  dans  le  conduit 
(2),  en  sorte  que  le  bord  supérieur  (34)  de  son  extrémité 
(33)  vienne  se  placer  sous  le  bord  supérieur  saillant  (41  ) 
d'un  gobelet  (40)  en  vue  d'empêcher  la  descente  de  ce- 
lui-ci. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'empilage,  en  vue  de  stockage,  de  gobelets  usagés. 

Aux  côtés  des  distributeurs  de  boissons  on  dispose 
généralement  des  poubelles  ou  autres  réceptacles  des- 
tinés  à  recevoir  les  gobelets  usagés  afin  d'éviter  que 
ceux-ci  ne  soient  jetés  n'importe  où. 

Ces  poubelles  nécessitent  d'être  vidées  fréquem- 
ment  du  fait  du  volume  qu'occupent  les  gobelets  puis- 
qu'ils  y  sont  jetés  en  vrac. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  il  a  été  proposé  des 
dispositifs  permettant  d'empiler  les  gobelets  afin  de  ra- 
tionaliser  l'espace  disponible. 

Certains  de  ces  dispositifs  comportent  dans  le  cou- 
vercle  d'une  poubelle  des  tubes  disposés  côte-à-côte 
verticalement  dans  lesquels  sont  empilés  les  gobelets, 
lesquels  restent  empilés  dans  la  poubelle  lorsque  ledit 
couvercle  est  soulevé.  L'inconvénient  de  ces  dispositifs, 
outre  un  entretien  peu  aisé,  est  que  les  tubes  sont  fré- 
quement  inutilisables  car  bouchés  par  des  objets  autres 
que  des  gobelets,  des  serviettes  en  papier  par  exemple. 

D'autres  dispositifs  comportent  des  moyens  de 
maintien  destinés  à  la  constitution  d'une  pile  de  gobe- 
lets,  et  des  moyens  d'évaluation  de  la  taille  de  ladite  pile, 
permettant  de  commander  le  transfert  de  celle-ci  lors- 
qu'elle  a  atteint  une  certaine  taille,  lesdits  moyens  fonc- 
tionnant  électriquement. 

Ces  dispositifs  présentent  l'inconvénient,  outre 
d'être  d'un  coût  de  fabrication  relativement  élevé,  de  né- 
cessiter  une  source  d'énergie  électrique,  ce  qui  limite 
leur  implantation. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier  à 
cet  inconvénients  en  proposant  un  dispositif  d'empilage 
de  gobelets  usagés,  de  conception  simple  et  ne  néces- 
sitant  aucune  source  d'énergie. 

Le  dispositif  objet  de  la  présente  invention  se  ca- 
ractérise  essentiellement  en  ce  qu'il  comprend  d'une 
part  réceptacle  dans  la  paroi  supérieure  duquel  est  pra- 
tiquée  une  ouverture  prolongée  intérieurement  sur  une 
hauteur  bien  inférieure  à  celle  dudit  réceptacle,  d'un 
conduit  tubulaire  vertical,  de  dimensions  lui  permettant 
de  contenir  un  certain  nombre  de  gobelets  empilés;  et 
d'autre  part,  extérieurement  audit  conduit,  un  levier 
monté  pivotant  autour  d'un  axe  horizontal,  rappelé  vers 
ledit  conduit  par  un  moyen  élastique  taré,  et  qui  com- 
porte  à  son  extrémité  inférieure  un  doigt  engagé  dans 
une  ouverture  pratiquée  latéralement  dans  ledit  conduit, 
en  sorte  que  son  extrémité  vienne  se  placer  contre  le 
gobelet  introduit  dans  le  conduit,  en  vue  d'en  empêcher 
la  descente. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  du  dispo- 
sitif  selon  l'invention  l'extrémité  du  doigt  est  plate,  sen- 
siblement  parallèle  à  l'axe  du  conduit,  et  d'une  hauteur 
supérieure  au  pas  d'une  pile  de  gobelets. 

Le  doigt  retient  le  premier  gobelet  introduit  dans  le 
conduit,  ce  qui  permet  l'empilement  des  gobelets  sui- 
vants.  Lorsque  le  poids  de  la  pile  de  gobelets  est  supé- 

rieur  à  la  force  de  rappel  exercée  par  le  moyen  élastique 
taré,  le  doigt  s'efface  et  la  pile  tombe  dans  le  réceptacle. 

La  forme  particulière  de  l'extrémité  du  doigt  empê- 
che  celui-ci  de  s'intercaler  entre  deux  gobelets  de  la  pile, 

s  laquelle  peut  descendre  entièrement  dans  le  récepta- 
cle. 

Selon  une  caractéristique  additionnelle  du  dispositif 
selon  l'invention,  celui-ci  comporte  un  moyen  de  ma- 
noeuvrement  du  levier,  actionnable  manuellement. 

10  Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la  présen- 
te  invention  ressortiront  plus  clairement  de  la  descrip- 
tion  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin  annexé,  lequel 
en  représente  un  mode  de  réalisation  non  limitatif. 

Dans  le  dessin  annexé  : 
15 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  avec 
arrachés  partiels  d'un  dispositif  selon  l'invention, 
la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  verticale 
du  même  dispositif. 

20  -  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  verticale 
du  même  dispositif  lors  du  fonctionnement  de  celui- 
ci. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  1  on  peut  voir  qu'un  dis- 
25  positif  selon  l'invention  comporte  dans  la  partie  supé- 

rieure  d'un  réceptacle,  dont  seule  la  paroi  supérieure  1 
est  visible  sur  la  figure,  un  conduit  tubulaire  2  disposé 
verticalement,  à  côté  duquel  est  disposé  un  levier  3 
monté  pivotant  sur  un  axe  30  et  rappelé  vers  le  conduit 

30  2  par  un  ressort  taré  31  . 
Le  levier  3  comporte  à  son  extrémité  inférieure  un 

doigt  32  dont  l'extrémité  33  pénètre  dans  le  conduit  2 
en  passant  dans  une  fente  verticale  20. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2  on  peut  voir 
35  que  le  bord  supérieur  34  de  l'extrémité  33  du  doigt  32 

en  étant  placé  sous  la  collerette  41  du  gobelet  40  infé- 
rieur  d'un  pile  4  de  gobelets  40,  empêche  la  descente 
de  celle-ci  et  permet  ainsi  l'empilement. 

Il  est  à  noter  qu'il  n'est  pas  indispensable  que  le 
40  doigt  32  se  place  sous  la  collerette  41  du  gobelet  40,  il 

suffit  que  le  doigt  32  soit  suffisamment  engagé  dans  le 
conduit  2. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  3  on  peut  voir 
qu'après  introduction  d'un  certain  nombre  de  gobelets 

45  40,  le  poids  de  la  pile  4  est  supérieur  à  la  force  de  rappel 
du  ressort  31  ,  ce  qui  a  pour  effet  le  pivotement  du  levier 
3  et  l'effacement  du  doigt  32. 

Il  y  a  lieu  de  noter  qu'avantageusement,  le  bord  su- 
périeur  34  est  oblique,  afin  de  faciliter  l'effacement  du 

so  doigt  32. 
L'extrémité  33  du  doigt  32  est  plate,  sensiblement 

parallèle  à  l'axe  du  conduit  2,  et  d'une  hauteur  supérieu- 
re  au  pas  de  la  pile  4,  c'est-à-dire  la  distance  séparant 
les  deux  collerettes  41  de  deux  gobelets  empilés,  en 

55  sorte  que,  lorsque  la  descente  de  la  pile  4  est  amorcée, 
le  doigt  32  ne  peut  se  replacer  sous  la  collerette  41  d'un 
gobelet  40  de  la  pile  4,  laquelle  descend  entièrement 
dans  le  réceptacle. 
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Sur  les  figures  2  et  3  on  peut  voir  également  que  le 
dispositif  est  complété  facultativement  d'un  mécanisme 
d'actionnement  manuel  du  levier  3. 

Ce  mécanisme  comprend  une  équerre  5  montée  pi- 
votante  sur  un  axe  horizontal  50,  dont  une  branche  51 
sensiblement  verticale  vient  au  contact  de  l'extrémité 
supérieure  du  levier  2  au-dessus  de  l'axe  30  de  pivote- 
ment  de  celui-ci,  et  dont  l'autre  branche  52  sensible- 
ment  horizontale  est  solidaire  d'un  bouton  53  disposé 
dans  la  paroi  1  à  proximité  de  l'embouchure  21  du  con- 
duit  2. 

Une  pression  sur  le  bouton  53  a  pour  effet  le  bas- 
culement  de  l'équerre  5  et  la  branche  51  prend  appui 
sur  le  levier  3  qui  bascule. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  le  dispo- 
sitif  selon  l'invention  est  placé  dans  un  couvercle  adap- 
table  sur  un  bac. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'empilage,  en  vue  de  stockage,  de  go- 
belets  usagés,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
d'une  part  réceptacle  dans  la  paroi  supérieure  (1) 
duquel  est  pratiquée  une  ouverture  (21  )  prolongée, 
intérieurement  sur  une  hauteur  bien  inférieure  à  cel- 
le  dudit  réceptacle,  d'un  conduit  tubulaire  vertical 
(2),  de  dimensions  lui  permettant  de  contenir  un 
certain  nombre  de  gobelets  (40)  empilés;  et  d'autre 
part,  extérieurement  audit  conduit  (2),  un  levier  (3) 
monté  pivotant  autour  d'un  axe  horizontal  (30),  rap- 
pelé  vers  ledit  conduit  (2)  par  un  moyen  élastique 
taré  (31  ),  et  qui  comporte  à  son  extrémité  inférieure 
un  doigt  (32)  engagé  dans  une  ouverture  (20)  pra- 
tiquée  latéralement  dans  ledit  conduit  (2),  en  sorte 
que  son  extrémité  (33)  vienne  se  placer  contre  un 
gobelet  (40)  introduit  dans  le  conduit  (2),  en  vue 
d'en  empêcher  la  descente. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  bord  supérieur  (34)  de  l'extrémité  (33)  du 
doigt  (32)  est  inclinée. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 
tion  2  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  (33)  du  doigt 
(32)  est  plate,  sensiblement  parallèle  à  l'axe  du  con- 
duit  (2),  et  d'une  hauteur  supérieure  au  pas  d'une 
pile  (4)  de  gobelets  (40). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
un  moyen  de  manoeuvrement  du  levier  (3),  action- 
nable  manuellement. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé  en  ce 
que  le  moyen  de  manoeuvrement  du  levier  (3)  com- 
prend  une  équerre  (5)  montée  pivotante  sur  un  axe 
horizontal  (50),  dont  une  branche  (51)  sensible- 

ment  verticale  vient  au  contact  du  levier  (2)  au-des- 
sus  de  l'axe  (30)  de  pivotement  de  celui-ci,  et  dont 
l'autre  branche  (52)  sensiblement  horizontale  est 
solidaire  d'un  bouton  (53)  disposé  dans  la  paroi  su- 

5  périeure  (1)  du  réceptacle  à  proximité  de  l'embou- 
chure  (21)  du  conduit  (2). 
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